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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l’Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de l’homme  
à l’échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés à ses 47 Etats membres. 
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La réforme constitutionnelle au Luxembourg et les élections du 
Bureau élargi à l’ordre du jour de la Commission de Venise 
 
Dates : 11 et 12 décembre 2009 
 
Lieu : Venise, Italie (Scuola Grande di San Giovanni Evangelista) 
 
Organisée par la Commission de Venise, un organe consultatif du Conseil de l'Europe sur 
les questions constitutionnelles, qui conseille ses Etats membres sur la base des normes 
internationales sur les fondements juridiques des sociétés démocratiques. 
 
Description : Lors de sa 81me session plénière, la Commission devrait adopter des avis sur 
les questions suivantes :  
 

  Arménie - projet de loi révisé portant amendement au code civil concernant les 
règles d'indemnisation des victimes de diffamation par la presse ;  

  Azerbaïdjan - projets de lois sur le statut des municipalités et sur l’obtention des 
informations sur les activités des tribunaux ; 

  Bulgarie - projet de loi sur les actes normatifs de la Bulgarie ; 
  Géorgie - projet d’amendements à la loi sur les territoires occupés ; 
  Kazakhstan - interprétation de la Constitution du Kazakhstan concernant la 

participation à une union douanière dans la communauté économique euro-
asiatique ; 

  Luxembourg - projet de révision de la Constitution ; 
  Moldova - projet de loi sur le statut des Eurorégions ; 
  Ukraine - projet de loi sur l’organisation et le déroulement des événements 

pacifiques. 
 
La Commission va tenir un échange de vues avec Avtandil Demetrashvili, Président de la 
Commission constitutionnelle de l’Etat, sur la réforme constitutionnelle en Géorgie. 
 
La Commission pourrait être invitée à adopter les rapports sur :  

  les dispositions constitutionnelles relatives aux amendements aux Constitutions ; 
  l’indépendance des juges. 

 
Dans le domaine du droit électoral, la Commission adoptera les documents suivants : 

  lignes directrices sur un statut internationalement reconnu des observateurs 
d’élections ; 

  rapport sur l’annulation des résultats des élections.  
 
Les élections du Président, des Vice-Présidents et des membres du Bureau ainsi que des 
Présidents de ses sous-commissions pour une période de deux ans vont avoir lieu le 11 
décembre. 
 
Tous les avis de la Commission sont rendus publics après adoption et sont disponibles sur le 
site Internet de la Commission de Venise, peu après la session : www.venice.coe.int   
 
Contacts presse :  
Vendredi 11 décembre – Tatiana Mychelova, tél. +33 (0)3 88 41 38 68, mobile +33 (0)6 76 
72 04 02 tatiana.mychelova@coe.int  
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